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(xiii) qui est une oeuvre d'art originale, ou

(xiv)
qui est visé dans la sous-position 6904.10 ou dans les positions 8541 ou
8542.

6.
Sauf en ce qui concerne les produits décrits aux sous-alinéas 5b)(vi), (vii), (viii), (ix), (x),

(xi'), (xiii) et (xiv), une Partie pourra prévoir que, pour tout produit exempté aux termes de

l'alinéa Sb), la marque du pays d'origine devra être indiquée sur le contenant usuel extérieur duproduit.

(v) qui se trouve dans un contenant marqué d'une manière qui indique
raisonnablement l'origine du produit au dernier acheteur,

(vi) qui est une substance brute,

(vii)
qui est importé pour utilisation par l'importateur et qui n'est pas destiné à
être vendu sous la forme dans laquelle il a été importé,

(viii)
qui doit être soumis à un processus de production sur le territoire de la
Partie importatrice par l'importateur, ou pour son compte, de sorte que le
produit deviendra un produit de la Partie importatrice en vertu des règles de
marquage,

(ix) dont le pays d'origine devrait être raisonnablement connu du dernier
acheteur même s'il n'est pas marqué, et cela en raison du caractère du
produit ou des circonstances de son importation,

(x) qui a été produit plus de 20 ans avant son importation,

(xi)
qui a été importé sans le marquage prescrit et qui ne peut être marqué après

son importation si ce n'est à un coût substantiel par rapport à sa valeur en
douane, à condition que l'omission de marquer le produit avant son

importation n'ait pas eu pour objet de contourner cette prescription,

(xii) qui, aux fins de l'admission temporaire en franchise, est en transit ou en
douane ou se trouve d'une autre manière sous le contrôle des autorités
douanières,

Chacune des Parties prévoira :
7.

a)
qu'un contenant usuel, jetable ou non, qui est vide au moment de l'importation, ne
devra pas obligatoirement porter la marque de son propre pays d'origine, même si
celle-ci pourra devoir être indiquée sur le contenant dans lequel il est importé; et
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